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piece n°1 

Avis d'Appel d'Offres (AAO)

Au lieu de :
1. Critères d’évaluation

15.1 Critères éliminatoires
Il s'agit notamment :

· Absence ou la non-conformité du cautionnement timbré de soumission à l’ouverture des plis ;

· La non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission) ; 
· Absence ou non-conformité du modèle de soumission ;
· Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· Non-respect de la note minimale de l’évaluation des critères essentiels (21 Oui sur 30) ;

· Absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;

· Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;

· Absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ; 

· Absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

· Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée ;

· Utilisation d’un C.V ou diplôme d’un fonctionnaire sans preuve de mise en disponibilité.

15.2. Critères essentiels

L’évaluation des Offres techniques sera faite suivant la notation binaire (Oui/Non) sur la base des points essentiels ci-dessous et conformément au RPAO :

	· La présentation de l’offre, 01 critère ;

· Le rapport de visite du site, 02 critères ;

· Les références du soumissionnaire, 02 critères ;

· La capacité financière, 01 critère ;
· La qualification et l’expérience du personnel, 06 critères ; 

· Les moyens logistiques, 11 critères ; 

· La méthodologie, 05 critères ;

· La preuve d’acceptation des conditions de la Lettre Commande (CCAP et CCTP dûment paraphées sur chaque page, signée et daté à la dernière page précédée de la mention "Lu et Approuvé"), 02 critères
.


Lire :
· Les critères éliminatoires 
Il s'agit notamment :

·  L’absence ou non-conformité du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis timbrée avec un récépissé CDEC ;

·  La non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente ; 

· Des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· Non-respect de la note minimale de l’évaluation des critères essentiels (21 Oui sur 30 critères) ;

· L’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;

· L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;

· Utilisation d’un C.V ou diplôme d’un fonctionnaire sans preuve de mise en disponibilité ;

·  L’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ; 

·  L’absence de la charte d’Intégrité daté et signée ;

·  L’absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales daté et signée
· Les critères dits essentiels  

L’évaluation des Offres Techniques sera faite suivant la notation binaire (Oui/Non) sur la base des points essentiels ci-dessous et conformément au RPAO :

·  La présentation de l’offre, 01 critère ;

·  Le rapport de visite du site, 02 critères ;

·  Les références du soumissionnaire, 02 critères ;

·  La capacité financière, 01 critère ;
·  La qualification et l’expérience du personnel, 06 critères ; 

·  Les moyens logistiques, 11 critères ; 
·  La méthodologie, 05 critères ;

La preuve d’acceptation des conditions de la Lettre Commande (CCAP et CCTP dûment paraphées sur chaque page, signée et daté à la dernière page précédée de la mention "Lu et Approuvé"), 02 critères
Pièce n°3

Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)

Au lieu de :
La date et l’heure limites de remise des offres sont les suivantes :

    Date : Le 07/08/2025
    Heure : 14H, heure locale 
Lire :
La date et l’heure limites de remise des offres sont les suivantes :

    Date : Le 06/08/2025
    Heure : 14H, heure locale 
GRILLE D’EVALUATION
Au lieu de :
	N°
	Rubrique
	Oui/Non

	I- Critères éliminatoires relatifs au Dossier Administratif

	1
	Absence ou non conforme de la caution de soumission à l’ouverture des plis délivrée par un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics

NB : NB : Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée ou sans récépissé CDEC est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable
	Oui/Non

	2
	Non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du Dossier Administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission)
	Oui/Non

	II- Critères éliminatoires relatifs à l’Offre Technique

	3
	Absence de la charte d’intégrité datée et signée
	Oui/Non

	4
	Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales, datée et signée
	Oui/Non

	5
	Non-respect de la note minimale de l’évaluation des critères essentiels (21 Oui sur 30 critères)
	Oui/Non

	III- Critères éliminatoires relatifs à l’Offre Financière

	6
	Absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) 
	Oui/Non

	7
	Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière 
	Oui/Non

	IV- Critères éliminatoires d’ordre général

	8
	Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces
	Oui/Non

	9
	Absence d’une déclaration sur l’honneur de n’avoir pas abandonné de chantier durant les trois dernières années
	Oui/Non

	10
	Utilisation d’un C.V ou diplôme d’un fonctionnaire sans preuve de mise en disponibilité
	Oui/Non

	N°
	Rubrique
	Oui/Non

	
	CRITERES ESSENTIELS
	

	I- PRESENTATION DE L’OFFRE

	1
	Reliures, intercalaires de couleur, lisibilité, pièces rangées dans l’ordre du DAO
	Oui/Non

	II- RAPPORT DE VISITE DE SITE

	2
	Respect du model d’attestation de visite de site proposé par le DAO
	Oui/Non

	3
	Rapport de visite de site daté et signé sur l’honneur par le soumissionnaire
	Oui/Non

	III- REFERENCES DE L’ENTREPRISE

	
	Expériences générales des travaux
	

	4
	Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l’essentiel, en tant qu’entrepreneur principal ou membre d’un groupement au moins un (01) marché public au cours des Cinq (05) dernières années

  N.B : Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence : 

· Copies des première, deuxième et dernière page du contrat paraphé ;

· PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin paraphé 
	Oui/Non

	
	Expériences Spécifiques en travaux similaires
	

	5
	       Avoir effectivement exécuté en tant qu’entrepreneur principal au moins un (01) marché similaire aux travaux de réalisation de l’éclairage public au cours des Cinq (05) dernières années ;

N.B : Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence : 

· Copies des première, deuxième et dernière page du contrat paraphé ;

· PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin paraphé 
	Oui/Non

	IV- DISPONIBILITE DU MATERIELS ET EQUIPEMENTS ESSENTIELS POUR L’ENSEMBLE DES TRAVAUX (EN PROPRITE OU LOCATION) 

	
	Matériel roulants 
	

	6
	Un pick-Up

N.B : Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives :
· En cas de possession en propre : joindre les photocopies certifiées conformes des cartes grises légalisées par les services compétents du Ministère des Transports ou photocopies certifiées conformes d’attestation de dédouanement 

· En cas de location : joindre une copie du contrat de location certifiée
	Oui/Non

	V- EXPERIENCES DU PERSONNELS D’ENCADREMENTS 

	
	Conducteur des Travaux 
	

	8
	Formation de base : Ingénieur des travaux de Génie Industriel ou Génie Electrique
	Oui/Non

	9
	Expérience générale dans les marchés publics (Oui si l’Ingénieur a une expérience professionnelle supérieure ou égale à trois (03) ans dans le domaine
	Oui/Non

	10
	Expérience spécifique au poste de Conducteur des Travaux. (Oui si l’Ingénieur à une expérience spécifique d’au moins un (01) projet des travaux similaires
	Oui/Non

	
	Chef Chantier 
	

	11
	Formation de base : Technicien Supérieur des travaux de Génie Industriel ou Génie Electrique.
	Oui/Non

	12
	Expérience générale dans les marchés publics (Oui si le TS a une expérience professionnelle supérieure ou égale à trois (03) ans dans le domaine
	Oui/Non

	13
	Expérience spécifique au poste de Conducteur des Travaux. (Oui si le TS à une expérience spécifique d’au moins un (01) projet des travaux similaires
	Oui/Non

	VI- LA PREUVE D’ACCEPTATION DES CONDITIONS DU MARCHE  

	14
	Le CCAP dument paraphé sur chaque page, signé et daté à la dernière précédée de la mention "LU et Approuvé"
	Oui/Non

	15
	Le CCTP dument paraphé sur chaque page, signé et daté à la dernière précédée de la mention "LU et Approuvé"
	Oui/Non

	VII- METHODOLOGIE 

	16
	Présence de la note méthodologique 
	Oui/Non

	17
	Planning d’exécution conforme au DAO 
	Oui/Non

	18
	Dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (technique HIMO) 
	Oui/Non

	19
	Dispositions relatives au respect des mesures environnementales 
	Oui/Non

	20
	Travaux que le soumissionnaire envisage de sous-traiter 
	Oui/Non

	VIII- CAPACITE FINANCIERE

	21
	Capacité Financière d’au moins seize millions (16 000 000) Francs CFA
	Oui/Non

	Toute Offre Technique qui contiendra une information de l’Offre Financière ou toute offre donc la note technique sera inférieure à 21 Oui sur 30 critères sera rejetée 


Lire :
	N°
	Rubrique
	Oui/Non

	V- Critères éliminatoires relatifs au Dossier Administratif

	1
	Absence ou non conforme de la caution de soumission à l’ouverture des plis délivrée par un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics

NB : NB : Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée ou sans récépissé CDEC est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable
	Oui/Non

	2
	Non-production au-delà du délai de 48h d’une pièce du Dossier Administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission)
	Oui/Non

	VI- Critères éliminatoires relatifs à l’Offre Technique

	3
	Absence de la charte d’intégrité datée et signée
	Oui/Non

	4
	Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales, datée et signée
	Oui/Non

	5
	Non-respect de la note minimale de l’évaluation des critères essentiels (21 Oui sur 30 critères)
	Oui/Non

	VII- Critères éliminatoires relatifs à l’Offre Financière

	6
	Absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) 
	Oui/Non

	7
	Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière 
	Oui/Non

	VIII- Critères éliminatoires d’ordre général

	8
	Fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou falsification des pièces
	Oui/Non

	9
	Absence d’une déclaration sur l’honneur de n’avoir pas abandonné de chantier durant les trois dernières années
	Oui/Non

	10
	Utilisation d’un C.V ou diplôme d’un fonctionnaire sans preuve de mise en disponibilité
	Oui/Non

	N°
	Rubrique
	Oui/Non

	
	CRITERES ESSENTIELS
	

	IX- PRESENTATION DE L’OFFRE

	1
	Reliures, intercalaires de couleur, lisibilité, pièces rangées dans l’ordre du DAO
	Oui/Non

	X- RAPPORT DE VISITE DE SITE

	2
	Respect du model d’attestation de visite de site proposé par le DAO
	Oui/Non

	3
	Rapport de visite de site daté et signé sur l’honneur par le soumissionnaire
	Oui/Non

	XI- REFERENCES DE L’ENTREPRISE

	
	Expériences générales des travaux
	

	4
	Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l’essentiel, en tant qu’entrepreneur principal ou membre d’un groupement au moins un (01) marché public au cours des Cinq (05) dernières années

  N.B : Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence : 

· Copies des première, deuxième et dernière page du contrat paraphé ;

· PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin paraphé 
	Oui/Non

	
	Expériences Spécifiques en travaux similaires
	

	5
	       Avoir effectivement exécuté en tant qu’entrepreneur principal au moins un (01) marché similaire aux travaux de réalisation de l’éclairage public au cours des Cinq (05) dernières années ;

N.B : Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives, en l’occurrence : 

· Copies des première, deuxième et dernière page du contrat paraphé ;

· PV de réception définitive ou provisoire, ou l’Attestation de bonne fin paraphé 
	Oui/Non

	XII- DISPONIBILITE DU MATERIELS ET EQUIPEMENTS ESSENTIELS POUR L’ENSEMBLE DES TRAVAUX (EN PROPRITE OU LOCATION) 

	
	Matériel roulants 
	

	6
	Un pick-Up

N.B : Ces références devront être accompagnées des pièces justificatives :
· En cas de possession en propre : joindre les photocopies certifiées conformes des cartes grises légalisées par les services compétents du Ministère des Transports ou photocopies certifiées conformes d’attestation de dédouanement 

· En cas de location : joindre une copie du contrat de location certifiée
	Oui/Non

	XIII- EXPERIENCES DU PERSONNELS D’ENCADREMENTS 

	
	Conducteur des Travaux 
	

	7
	Formation de base : Ingénieur des travaux de Génie Industriel ou Génie Electrique
	Oui/Non

	8
	Expérience générale dans les marchés publics (Oui si l’Ingénieur a une expérience professionnelle supérieure ou égale à trois (03) ans dans le domaine
	Oui/Non

	9
	Expérience spécifique au poste de Conducteur des Travaux. (Oui si l’Ingénieur à une expérience spécifique d’au moins un (01) projet des travaux similaires
	Oui/Non

	
	Chef Chantier 
	

	10
	Formation de base : Technicien Supérieur des travaux de Génie Industriel ou Génie Electrique.
	Oui/Non

	11
	Expérience générale dans les marchés publics (Oui si le TS a une expérience professionnelle supérieure ou égale à trois (03) ans dans le domaine
	Oui/Non

	12
	Expérience spécifique au poste de Conducteur des Travaux. (Oui si le TS à une expérience spécifique d’au moins un (01) projet des travaux similaires
	Oui/Non

	XIV- LA PREUVE D’ACCEPTATION DES CONDITIONS DU MARCHE  

	13
	Le CCAP dument paraphé sur chaque page, signé et daté à la dernière précédée de la mention "LU et Approuvé"
	Oui/Non

	14
	Le CCTP dument paraphé sur chaque page, signé et daté à la dernière précédée de la mention "LU et Approuvé"
	Oui/Non

	XV- METHODOLOGIE 

	15
	Présence de la note méthodologique 
	Oui/Non

	16
	Planning d’exécution conforme au DAO 
	Oui/Non

	17
	Dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (technique HIMO) 
	Oui/Non

	18
	Dispositions relatives au respect des mesures environnementales 
	Oui/Non

	29
	Travaux que le soumissionnaire envisage de sous-traiter 
	Oui/Non

	XVI- CAPACITE FINANCIERE

	20
	Capacité Financière d’au moins seize millions (16 000 000) Francs CFA
	Oui/Non

	Toute Offre Technique qui contiendra une information de l’Offre Financière ou toute offre donc la note technique sera inférieure à 21 Oui sur 30 critères sera rejetée 


Les autres pièces et articles n’ayant pas fait l’objet des modifications dans le présent additif, restent sans changement.



REPUBLIC OF CAMEROON


*****


Peace – Work – Fatherland


*****


SOUTH REGION


***************


NTEM VALLEY DIVISION


*****


KYE OSSI COUNCIL


*****








REPUBLIQUE DU CAMEROUN


*****


Paix – Travail – Patrie


*****


REGION DU SUD


*****


DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM


*****


COMMUNE DE KYE OSSI


*****








ADDITIF N° 12 DU DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT  EN PROCEDURE D’URGENCE N°007/DAONO/PU/CKO/CIPM/2025 DU 07 JUILLET 2025, POUR LA REALISATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC DE 50 (CINQUANTE) LAMPADAIRES SOLAIRES ACTUAISER SUIVANT LE PROCES-VERBAL N°007/PV/L12/CMCAP/2025 DU 19 FEVRIER 2025 DE CORRECTION D’ERREURS SUR L’AUTORISATION DE DEPENSES N°JA05160 EN REALISATION DE L’ECLAIRAGE PUBLIC DE 38 (TRENTE HUIT) LAMPADAIRES SOLAIRES SUR LES AXES DE LA VILLE DE KYE-OSSI, DEPARTEMENT DE LA VALLEE DU NTEM, REGION DU SUD.














Fait à KYE OSSI, le 18 Juillet 2025


Le Maire


(Maître d’Ouvrage et Autorité Contractante)





Ampliations :


DDMINMAP/VNT


ARMP/ARSUD


CIPM/C. K.O


CHRONO/ARCHIVES


AFFICHAGE
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